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Un questionnaire portant sur les actions 
menés a été envoyé à six distributeurs 
ainsi qu’aux membres de l’associa-
tion suisse des jouets (SVS), à l’ICTI 
(International Concil of Toy Industries) 
et à la Fédération suisse des détaillants 
de jouets (VSSD).
Les critères pris en compte pour l’éva-
luation sont l’adhésion aux standards (in-
ternationaux ou propres à l’entreprise), 
les mesures prises de soutien pour des 
ouvriers sur les sites de production, la 

transparence (les informations mises 
à disposition des consommateurs) et 
la coopération avec les membres de la 
coalition dans les discussions et les ré-
ponses demandées. Chaque critère est 
pondéré de la même manière. Un ab-
sence totale de coopération et de trans-
parence pénalise l’évaluation globale. 
En effet, le consommateur est en droit 
de savoir au minimum quelles normes 
appliquent les entreprises!
Du côté des distributeurs, Migros, Coop 

et Manor obtiennent des résultats plutôt 
satisfaisants. Un effort que la coalition 
encourage, salue et qui signifie qu’ils 
ont commencé à améliorer les condi-
tions de travail.
A l’autre extrême, malgré les contacts 
écrits et téléphoniques répétés, le VSSD 
et ToyRus n’ont pas daigné répondre au 
questionnaire. Ces silences de deux 
des acteurs importants en Suisse, est 
véritablement scandaleux. 
Du côté des importateurs et des com-
merçants de jouets, sept entreprises ont 
répondu de manière cohérente. Mattel 
a envoyé sa propre documentation au 
lieu du questionnaire rempli. Sombo 
n’a pas jugé nécessaire de donner des 
informations. Enfin, Playmobil signale 
que sa production se situe uniquement 
en Allemagne, à Malte, ainsi qu’en 
République Tchèque et en Espagne. 
Les résultats globaux de ces entrepri-
ses sont plus bas : seul L’approche de 
Lego face au défi des conditions de tra-
vail obtient des résultats tout juste sa-
tisfaisants, tandis que celle des autres 
sont jugés largement insuffisants.
La coalition demande une participation 
active
Sur la base des résultats obtenus par le 
questionnaire, lors de la rencontre entre 
les acteurs de la branche et la coalition 
le 31 octobre, cette dernière a proposé 
un programme d’entraînement pour 
2007. Toutes les entreprises devraient 
au minimum reconnaître les standards 
en ligne avec les droits fondamentaux 
de travail selon l’OIT, assurer des salai-
res de subsistance et devront s’engager 
activement dans la formation de leurs 
partenaires et des travailleurs en Chine. 
C’est à présent au tour des importa-
teurs, des commerçants et des distri-
buteurs de jouer. Une affaire à suivre.

Les sites intéréssants
■ OIT, déclaration du droit du travail: http://www.ilo.org/dyn/de-
claris/DECLARATIONWEB.static_jump?var_language=FR&var_
pagename=DECLARATIONTEXT
■ Jo-in-code (les codes de conduites minimaux à adopter selon la coalition):
http://www.jo-in.org/giris.htm
■ BSCI (Code de conduite):
http://www.bsci-eu.org/content.php?page=BsciDocuments
■ ICTI (code de conduite): 
http://www.icti-care.org/resources/code_practiques.htm
■ SVS (association Suisse des jouets): 
http://www.spielzeuglieferanten.ch/index.html

Des moutons noirs et des efforts timides

APPRÉCIATION GLOBALE
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FOURNISSEURS ET MARQUES DE JOUETS

LEGO

WALDMEIER

CARLETTO

HASBRO

CONSTRI

PLAYMOBIL

MATTEL

SIMBA / DICKIE

SOMBO

DISTRIBUTEURS ET GRANDES ENSEIGNES

MIGROS

COOP

MANOR

FRANZ CARL WEBER

TOYSRUS

bon  satisfaisant  insuffisant 
          absence d’infor-
mation (critère limitant)

 0   100% 

Comment les entrprises abordent-elles le défi des conditions de travail?
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